NOM EXPEDITEUR

ADRESSE

CP VILLE

NOM DESTINATAIRE

ADRESSE DESTINATAIRE

CP VILLE

Ville, le ………..

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de ma formation en apprentissage il m’est possible, sous certaines conditions et sous réserve de votre accord, de préparer mon permis B dans le cadre de la conduite accompagnée (AAC) ; l'AAC se caractérisant par une période de conduite avec un tuteur qui peut être issu du cadre familial et/ou de l’entreprise. 

Dans le cadre de l'entreprise, un dispositif complémentaire national nommé AJC Pro* a été mis en place pour apprendre à bien utiliser et conduire un véhicule utilitaire. 

Pour profiter de cette formule, je dois m’inscrire auprès d'une école de conduite qui sera chargée de m’apprendre à conduire et m’enseignera le code afin de réussir les épreuves théoriques du code avant de réaliser les 3000 km de conduite accompagnée.

Le dispositif AJC Pro permet entre autre à l’entreprise qui a pris la décision d'accompagner un jeune conducteur de pouvoir bénéficier d’aides financières en matière d’aménagement d’un véhicule individuel, d’outils de formation spécifique et de non majoration des primes d’assurance. 

Si vous souhaitez me soutenir dans cette démarche, je pourrais aussi bénéficier sous certaines conditions, d'aides afin de réduire le coût de mon permis de conduire.

Je me permets donc de vous solliciter en temps que chef d’entreprise et vous demande de bien vouloir examiner ma demande pouvant ainsi me permettre avec vous-même ou avec un de vos collaborateurs de mettre en place ce dispositif de conduite d’un VUL pendant les heures de travail et lors des déplacements sur les chantiers.

Je m’engage bien évidemment à respecter le code de la route et à prendre soin du VUL selon les consignes que vous me communiquerez. A l’issue de cette période vous pourrez disposer d’un collaborateur titulaire du permis B autonome dans ses déplacements.

Espérant une suite favorable à ma demande, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations

Signature

* l’ensemble du dispositif avec ses modalités est disponible sur le site www.ajcpro.fr

